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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Transports
Programme d’encouragement pour les véhicules électriques (PEVE)
Formulaire relatifs aux véhicules de démonstration avec limite de kilométrage prolongée
Le concessionnaire ou la compagnie de location doit remplir et signer le présent formulaire si le demandeur a acheté un véhicule de démonstration avec limite de kilométrage prolongée. Le demandeur doit ensuite envoyer ce formulaire et le formulaire Demande de subvention du Programme d’encouragement pour les véhicules électriques au ministère des Finances. Il faudra aussi remplir le Formulaire sur le registre du véhicule de démonstration avec limite de kilométrage prolongée.
Pour être admissible au PEVE, un véhicule de démonstration avec limite de kilométrage prolongée doit répondre à toutes les exigences suivantes :
1. Le kilométrage a été inscrit dans le registre du véhicule de démonstration avec limite de kilométrage prolongée du PEVE.
2. Le véhicule a servi exclusivement à des essais routiers effectués par des clients et n’a pas été utilisé :
•         à des fins personnelles ou à d’autres fins commerciales par le concessionnaire ou la compagnie de location ou leurs employés ou gestionnaires;
•         à des fins éducatives, personnelles, commerciales ou promotionnelles, ou à toutes autres fins, par le concessionnaire, la compagnie de location, le constructeur ou leurs employés;
•         comme véhicule de service par le concessionnaire, la compagnie de location ou le constructeur.
3. Un véhicule ne respectant pas ces exigences est inadmissible à la subvention.
4. La compagnie de location ou le concessionnaire convient que s’il ne respecte pas les exigences susmentionnées, le ministère des Transports n’acceptera plus de demandes de sa part.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
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Renseignements sur le véhicule
Véhicule 1
Véhicule 2
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Signature du représentant
Si vous avez des questions ou des problèmes au moment de remplir le formulaire, veuillez communiquer avec le ministère des Finances :
Ministère des Finances
33, rue King Ouest
CP 646
Oshawa (Ontario)  L1H 8X2
Télécopieur : 905-433-5939
Courriel : electric.vehicle@ontario.ca
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